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Tendance
MODERNE DESIGN

Chez POINT.P, notre ambition 
est de vous inspirer et de 
nourrir votre créativité.
En collaboration avec l’architecte d’intérieur Emmanuelle 

Rivassoux, nos équipes d’experts ont soigneusement  
sélectionné des produits tendance, conçus pour trans-
former vos espaces de vie en lieux à la fois esthétiques, 
confortables et fonctionnels.
Nous avons également eu le plaisir de découvrir des 
talents à travers des réalisations inspirantes. Leurs 
projets, soigneusement mis en avant, illustrent un savoir- 
faire exceptionnel.
Préparez-vous à plonger dans un univers où chaque détail 
compte et où l’inspiration est à portée de main.
Laissez-vous guider et transformez vos idées en réalité !

VOUS AVEZ 
DU STYLE, 
NOUS AVONS 
LA DÉCO 
QUI VA AVEC.

SOL VINYLE PRÉSENTÉ
• Série : Quinoa

• Coloris : terazzo
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Rivassoux

Architecte d'intérieur



Tendance
SCANDINAVE

Tendance
VINTAGE

Tendance
INDUSTRIEL

Tendance
CAMPAGNE CHIC
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David 
Oliveira

Coralie 
@esprit. 
boheme
INFLUENCEUSE
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Les expertsPOINT.P



Aurélie 
Lesage
STUDIO IDO 
ARCHITECTE 
D’INTÉRIEUR

5



Space 
Factory
ARCHITECTE
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Formés régulièrement, ceux-ci sauront 
vous guider parmi notre large gamme 
de produits, vous aider à concevoir et 
finaliser votre projet et vous mettre en 
relation avec les meilleurs artisans.
N’attendez plus, découvrez l’intégralité 
de notre offre sur pointp.fr

Venez à la rencontre de l’un de nos conseillers pour un rendez-vous personnalisé  
avec une prise en charge dès votre arrivée.

235 SHOWROOMS 

POUR VOUS INSPIRER !
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PANTONE
Black 7 C

PANTONE
Warm Gray 1 C

PANTONE
5483 C

1   TARKETT 
ID Inspiration Click Solid 55 
Sol vinyle 
Coloris Oxyde black steel 
4262960

2   PERONDA 
FS Tradition 
Carrelage mural 
Coloris Green 
4263587

4   COLORKER 
Kaoru 
Carrelage mural 
Coloris Oak 
4849034

3   BARWOLF 
Licata 
Mosaïque 
Coloris Bianco 
4088147

1

4

2

3
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Moderne  design
Tendance

Dites bye bye aux fioritures et 
bonjour à la sobriété ! Misez 
sur des tonalités neutres ou 
même sur le monochrome 
dans des espaces sublimés 
par des lignes graphiques.
Le mobilier se chargera de 
distiller une ambiance conte-
mporaine relaxante pour les 
yeux et l’esprit.

Du contemporain 
sinon rien ! 

EMMANUELLE RIVASSOUX



La sélection
POINT.P
1  VILLEROY ET BOCH - Metalyn - Carrelage mural - Coloris Titan White - 4798338  
2  MARAZZI - Ceppo Di Gre - Carrelage de sol - Coloris White - 4856665 3  STONELINE - 
Realta - Pavé et allée - Coloris Nemo 4  TBS PRO - Brise-Soleil Orientable - Volet - Protection 
solaire 5  ZILTEN - Elyo 2 - Porte d’entrée - Aluminium.

Pour vos travaux avec les artisans qualifiés  
La Maison Saint-Gobain à retrouver  
sur la plateforme lamaisonsaintgobain.fr

TROUVEZ le  Pro idéal

Avec la tendance  
Moderne design,
libérez l’espace en beauté !

EMMANUELLE RIVASSOUX
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Laura 
Faye
ARCHITECTE

Mon projet
POINT.P

LE PETIT

twist
Les arbres participent 

pleinement à la vie  
de cette terrasse. 

Plutôt que de  
les arracher, nous  

les avons valorisés !

Les produits POINT.P indispensables à mon projet : 

1   PROTAC - Isea - Terrasse bois - Coloris Bronze - 3516677 
2   RABOPALE - Tempo Nativ - Bardage - Coloris Macassar - 4868677
3  GRANULATI ZANDOBBIO - Gravillon couleur - Allée et chemin - Coloris Bleu - 3889710

3 Une terrasse en bois valorise la liaison entre intérieur 
et extérieur en devenant un vrai lieu de convivialité. 
Le point fort de cette terrasse : issues d’une gestion 
forestière durable, ces lames en pin rouge du Nord 

sont dotées d’une face striée à double peigne pour 
limiter les risques de glissance mais aussi d’un 
traitement hydrofuge garantissant leur robustesse 
et leur longévité.

1
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PANTONE
411 C

PANTONE
7527 C

PANTONE
5015 C

1

4

2

3

1   COLORKER 
Pacific 
Carrelage mural 
Coloris Bone 
4849004

3   KERABEN 
Terracota 
Carrelage mural 
Coloris Concept Barro 
4794658

2   MOSO 
N-durance 
Terrasse bois 
Coloris Naturel 
4008847

4   GIMM 
Vertica 
Porte d’intérieur 
Porte plaquée
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Votre bien-être ne perd  
pas le nord. 

EMMANUELLE RIVASSOUX

Scandinave
Tendance

Célébrez le bois sans restriction, 
privilégiez les formes rondes ou 
organiques, mixez le blanc avec 
des teintes pastel ou inspirées 
de la nature comme le vert : votre 
intérieur ne s’est jamais montré 
aussi cosy qu’en empruntant les 
codes nordiques !



La sélection
POINT.P
1  GIMM - Alegra - Placard et dressing - Sur-mesure 2  GIMM - Idil - Fenêtre - PVC 3  ARTE 
DECO - Ombline - Carrelage de sol - Coloris Grey - 4532235 4  EQUIPE - Lanse - Mosaïque -  
Coloris Viridian - 4531389 5  PERONDA - Verbier - Carrelage mural - Coloris Honey - 4879770.

Tout ce dont vous avez besoin pour réussir  
votre projet est sur pointp.fr

CONSEILS & inspirations...

1

2

Avec la tendance  
Scandinave,
vivez en mode cocooning !

EMMANUELLE RIVASSOUX
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Johany 
SAPET
ARCHITECTE 
D’INTÉRIEUR

Mon projet
POINT.P

LE PETIT

twist
Je n’ai pas hésité  

à m’approprier  
cet escalier !  

Fini les meubles 
encombrants, chaque 

espace est exploité  
pour agrandir la pièce 

de façon ludique.

Les produits POINT.P indispensables à mon projet : 

1  ITALGRANITI - Metaline - Carrelage de sol - Coloris Beige - 6936023
2  CINCA - Mix and Match - Cosmopolitain - Carrelage mural - Coloris Blanc - 7776768

2
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PANTONE
617 C

PANTONE
7587 C

PANTONE
7576 C

1

4

2

3

1   IMOLA 
Oxyd 
Carrelage de sol 
Coloris Marron décoré 
4856433

2   CENTURY 
Reaction 
Carrelage de sol 
Coloris Trace 
4803442

4   LAFAENZA 
Yakisugi 
Carrelage de sol 
Coloris Beige 
4850043

3   ARTE DECO 
Quinoa 
Sol vinyle 
Coloris Terrazzo 
4862327
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50’s, 60’s, 70’s…
Choisissez vos années ! 

EMMANUELLE RIVASSOUX

Vintage
Tendance

Le passé vous rend nostalgique ?  
Intégrez-le à votre déco par de 
subtils clins d’œil rétro ou en 
y allant franco ! Les couleurs 
chaudes, les murs à l’esprit 
papier peint et les sols terrazzo 
permettront toutes les audaces, 
que vous soyez branché fifties, 
sixties ou seventies.



La sélection
POINT.P
1  DEL CONCA - Native - Carrelage de sol - Coloris Feeling Earth - 4849871 2  RAGNO - 
Stratford - Mosaïque - Coloris Tratto red - 4293649 3  EBA - Aubrac - Escalier intérieur -  
Mixte bois / métal 4  BRUN & DOUTTÉ - Verrière sur mesure 5  SILVERWOOD -  
Bali - Clôture - Coloris Marron - 4837423.

Nos experts répondent à toutes vos questions 
sur les produits de menuiserie adaptés,  
les aides disponibles et vous orientent  
sur les artisans qualifiés.

Rénovation ÉNERGÉTIQUE

1

2

Avec la tendance Vintage,
le passé n’a jamais été aussi inspiré !

EMMANUELLE RIVASSOUX
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Matthew 
Chalk
ARTISAN

Mon projet
POINT.P

LE PETIT

twist
Afin de préserver 

l’âme de cette 
bâtisse, mes clients 

ont chiné dans 
le Finistère cette 

baignoire sur pied  
et ce lavabo,  

vieux de 150 ans.

Les produits POINT.P indispensables à mon projet : 

1   Variante disponible chez POINT.P : HARMONY - Dyroy - Carrelage mural -  
Coloris Aqua - 4780710 

2   PERONDA - Carrelage FS Star-N - Carrelage de Sol - Coloris noir et blanc – 7356813

2
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PANTONE
447 C

PANTONE
7527 C

PANTONE
7510 C

1

4

2

3

1   ARTE DECO 
Joanne Evolution 
Carrelage mural 
Coloris Noir Cubic 
4263896

2   CENTURY 
Geology 
Carrelage 
Coloris Mars 
4261548

3   GERFLOR 
Mural Revela 
Panneau mural 
Coloris Ampara 
4803682

4   MARAZZI 
Luz 
Mosaïque 
Coloris Olivia Lux 
4758012
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Un style au caractère 
bien trempé. 

EMMANUELLE RIVASSOUX

Industriel
Tendance

Reconnaissable par ses matières 
brutes et ses pièces de caractère, 
le style indus vous permet de 
jouer avec l’histoire des lieux ou 
de l’écrire vous-même ! Usine 
des années 30, loft new-yorkais, 
atelier d’artiste… 
Libérez votre créativité pour 
insuffler l’atmosphère factory 
qui vous ressemble !



La sélection
POINT.P
1  ARTE DECO - Kingston - Carrelage - Coloris Blanc - 7187618 2  ALELUIA - Belcanto - 
Carrelage de sol - Coloris Grège - 7746982 3  COULIDOOR - Verrière - Porte d’intérieur 
- Porte atelier/verrière 4  RONDINE - Nolita - Parement - Coloris Multicolor - 4743205  
5  BARWOLF - Rustic Stone - Mosaïque - Coloris Northern lava - 7936736.

projetez sur votre smartphone les revêtements 
de sol et de mur dans votre intérieur  
et faites le bon choix.

AVEC Magic View

1

2

Avec la tendance Industriel,
cultivez l’esprit urbain !

EMMANUELLE RIVASSOUX
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Laurence 
Vernet
ARCHITECTE 
D’INTÉRIEUR

Mon projet
POINT.P

LE PETIT

twist
Le diable se cache 

dans les détails ! 
Rien de tel que 
ce robinet pour 

renforcer l’esprit 
industriel  

que je recherchais.

Les produits POINT.P indispensables à mon projet : 

1   QUICKSTEP - Impressive - Sol Stratifié - Coloris Classique chêne naturel - 3206292
2   MARAZZI - Lume - Carrelage mural - Coloris Blue lux - 7802102

2

Une crédence en carrelage bleu, inspirée des nuances 
méditerranéennes, ajoute une touche dynamique  
à l’ensemble. Ce mariage de noir et bois, rehaussé 
par le carrelage bleu brillant, crée un équilibre visuel 
captivant, tandis que le choix d’un stratifié à lames 
larges et longues apporte une touche chaleureuse  
et intemporelle à cette pièce de vie moderne.

31
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PANTONE
7540 C

PANTONE
Cool Gray 1 C

PANTONE
7494 C

1

4

2

3

1   COLORKER 
Woodside 
Carrelage de sol 
Coloris Honey 
4848996

2   EQUIPE 
Rivoli 
Mosaïque 
Coloris Venecia 
4787285

3   QUICK STEP 
Muse 
Sol stratifié 
Coloris Terre cuite 
4457469

4   BEL’M 
Porte d’entrée 
Acier - Modèle 
Arti Gris RAL 
7016 satiné.
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Prenez la clé  
des champs… 

EMMANUELLE RIVASSOUX

Campagne  chic
Tendance

Envie d’être chez vous comme 
dans un refuge loin de l’agitation 
citadine ? 
La déco campagne chic vous fait 
une fleur ! 
Entre les palettes de couleurs 
claires et les matières naturelles 
telles que le bois massif ou la 
pierre, elle fait de votre quotidien 
un havre de paix mâtiné d’auth-
enticité.



La sélection
POINT.P
1  EGGER - Aqua 8/32 Classic 4 chanfreins - Sol stratifié - Coloris Chêne Florence clair - 
4848714 2  NAXOS - Mockup - Carrelage mural - Coloris Nut - 4849107 3  ORSOL - Bridoire -  
Pilier et chaperon - Coloris Ton pierre - 6213248 4  QUICK STEP - Blos - Sol vinyle - Coloris 
Chêne canyon naturel - 4457747 5  PANAGET - Parquet Diva 223 RL 15 - Parquet - Coloris 
Topaze - 7582681

Rendez-vous dans l’un de nos 235 showrooms 
pour voir nos produits et profiter des conseils 
de nos experts.

ENVIE DE booster votre  projet 

1
2

Avec la tendance Campagne 
chic, place à la douceur de vivre !

EMMANUELLE RIVASSOUX
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Steffie 
Guinche
DÉCORATRICE

Mon projet
POINT.P

LE PETIT

twist
Pensez à poser  

une porte en applique 
si vous souhaitez 

optimiser l’espace.  
Ici, nous avons  

dégondé la porte  
de l’ancienne grange.

Les produits POINT.P indispensables à mon projet : 

1  ARTE DECO - Arpeggio - Carrelage de sol - Coloris White - 7771719
2  ALTERNA - Ilot Daily’C - Salle de bain - Coloris Blanc - 4726584
3  SIFISA - 3D - Placard et dressing - Aménagement - Aménagement d’un coin bureau.
4  ARTE DECO - Iguane - Carrelage de sol - Coloris Brun - 6794425

3

4

La salle de bain est toute en sérénité grâce aux formes 
rondes de la baignoire. Le carrelage mural effet 

marbre apporte clarté et douceur à ce petit espace.
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Tendance
baroque

1  ROTH - Vipanel - Panneau mural - Coloris Décor wasabi finition velvet - 4750385 2  LAFAENZA -  
Yakisugi - Carrelage de sol - Coloris Noir - 4850042 3  DEL CONCA - Timeline - Carrelage de sol  
et Carrelage mural - Coloris Botanical - 4156238 4  ZILTEN - Porte d’entrée - Aluminium - Modèle 
Soffi 1

1

2

3

4
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2025 est nourrie de créativité : explorez nos autres tendances 
pour créer un intérieur qui vous ressemble !

EMMANUELLE RIVASSOUX

Un intérieur qui se fait dense 
et envoûtant par des tons 
sombres et des motifs  
en nombre.



Tendance
wabi sabi

Tendance
cobalt

8  GIMM - Alegra - Placard et dressing sur mesure 9  GIMM - Porte d’entrée - Aluminium - 
Modèle Pyxi 10 EQUIPE - Rivoli - Mosaïque - Coloris Bergen Azul - 4787266

5  MONOCIBEC - Azimuth - Carrelage de sol - Coloris Gravity - 4736913  
6  CASALGRANDE PADANA - Metropolis - Carrelage de sol - Coloris Mud - 
4831448 7  IMOLA - Azuma Rock - Carrelage de sol - Coloris Ivoire - 4850122

5

8

6

9

7

10
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Des matériaux texturés, 
des lignes épurées pour 
une quête d’authenticité.

Pour une dose 
quotidienne de 
bien-être, confiance 
et sagesse, voyez  
la vie en bleu.



Conditions générales de vente POINT.P
• COMMANDES
Toute commande implique de la part du client l'acceptation sans réserve des conditions 
générales de vente (« CGV »). Aucune des clauses portées sur les bons de commande ou 
sur les correspondances qui nous parviennent de nos clients ne peut, en conséquence, y 
déroger, sauf stipulation contraire convenue par écrit avec le client. Les présentes CGV 
sont susceptibles d’être complétées par des conditions générales catégorielles ou des 
conditions particulières de vente dans les conditions prévues par la réglementation en 
vigueur. Notre société est libre de sa politique commerciale et se réserve le droit, à tout 
moment, d’apporter aux CGV toutes les modifications qu’elle jugera utiles. Pour accéder 
à la version à jour au moment de la commande, le client peut flasher le QR code présent 
à la fin des CGV.

• ÉTUDES
Les études et recommandations sont réalisées sur la base des informations communiquées 
par le client. Il lui appartient de les contrôler et faire vérifier qu’elles tiennent compte des 
règles de l'art et des prescriptions particulières d'emploi des produits.

• PRIX
Les prix indiqués dans nos offres peuvent être soumis à des conditions ou à une 
durée de validité. En cas de livraisons échelonnées ou différées, nos prix pourront 
être révisés en fonction des variations des conditions d’approvisionnement ou de 
notre politique commerciale. Sauf convention contraire formulée par écrit, nos prix 
s'entendent toujours pour marchandise vendue et agréée départ usine ou départ de 
nos entrepôts. Les prix incluent, le cas échéant, toute éco-contribution applicable. 
Toutes les conditions tarifaires de nos produits et services (livraison, grutage des 
marchandises, consignation des palettes, …) sont disponibles dans nos agences. 
Des frais de gestion pour l’établissement de toute facture et de tenue de compte 
ainsi que des frais associés à toute prestation spécifique (reprise des palettes, …) 
sont également susceptibles d’être facturés au client.

• ENLÈVEMENT – LIVRAISON – TRANSPORT
Les marchandises voyagent aux risques et périls du client professionnel, sauf convention 
contraire écrite entre les parties. En cas de livraison sur chantier, le client doit être présent 
à la date et à l’horaire convenu. L’endroit du déchargement, qui devra être clairement 
précisé par le client sur le bon de commande, devra être accessible par une voie 
carrossable, sans danger et sans risque. Le client doit assurer et prendre en charge sous 
sa responsabilité la direction des manœuvres nécessaires pour l’accès et la circulation 
sur le chantier. Notre société décline toute responsabilité si un dommage quelconque 
advenait sur le chantier par le transporteur, en raison d'un accès difficile ou d'un terrain 
non approprié. Le déchargement des marchandises est à la charge du client, sauf 
stipulation contraire. En cas d’absence du client professionnel au moment de la livraison, 
les marchandises pourront être déchargées à ses risques. En cas d’absence d’un client 
consommateur, notre société prendra contact avec lui pour définir un nouveau rendez-vous 
de livraison. Cette nouvelle livraison pourra être facturée. Pour les clients professionnels 
les retards de livraison ne peuvent donner lieu à aucune pénalité ou indemnité, ni motiver 
l'annulation de la commande. Pour les clients consommateurs, les marchandises sont 
livrées à la date ou dans le délai indiqué au moment de la commande. A défaut le client 
consommateur pourra résoudre la commande dans les conditions de l’article L.216-6 du 
Code de la consommation. En cas de refus de prendre livraison ou de non-enlèvement 
des marchandises commandées, notre société pourra librement en disposer huit (8) jours 
après notification adressée par lettre recommandée avec demande d’avis de réception 
(« LRAR ») demandant au client d’en prendre livraison ou de les enlever et demeurée 
sans effet. Notre société conservera alors tout acompte versé à titre d’indemnité sauf pour 
les marchandises commandées spécialement pour le client (« Commandes Spéciales ») 
qui ne seront ni reprises, ni échangées, et pour lesquelles ce dernier restera redevable 
de la totalité du prix de vente et des frais annexes, sans préjudice de tous dommages et 
intérêts qui pourraient être réclamés.

• PENALITES DE STOCKAGE
Sans préjudice de ce qui précède, si le client n’a pas enlevé ou pris livraison de sa 
commande trente (30) jours calendaires suivant sa date de disponibilité, des pénalités 
de stockage pourront lui être facturées à hauteur de 2% du montant total de la commande 
TTC par mois de stockage, tout mois entamé étant dû.

• GARANTIES
Le client s'engage à respecter toutes les lois et réglementations applicables, et notamment 
celles portant sur le contrôle des exportations. En cas de livraison, il appartient au 
client de reconnaître l'état des marchandises avant de procéder au déchargement, et de 
formuler, le cas échéant, toute réserve, de manière précise sur le bordereau de livraison 
et confirmer lesdites réserves auprès du transporteur par LRAR dans les trois (3) jours qui 
suivent la livraison. En cas de réception de marchandises non conformes à la commande 
par un client professionnel, toute réclamation doit être adressée à notre société par LRAR 
dans les huit (8) jours qui suivent la date de livraison ou d’enlèvement des marchandises.
Les réclamations concernant la non-conformité apparente de nos marchandises ne sont 
prises en considération qu’avant toute pose ou installation. En l'absence de réserves 
précises et justifiées, la livraison sera considérée conforme à la commande, dégageant 
notre société et le transporteur de leurs obligations au titre de la livraison, sans que cela 
ne fasse obstacle à l'application ultérieure, le cas échéant, des garanties commerciales 
ou légales. Il appartient au client de prendre connaissance de l’étiquetage du produit, des 
fiches techniques, des préconisations d’installation et de toute mention présente sur le 
produit ou son emballage avant la pose ou l’installation du produit. Pour les fournitures 
de certains matériaux (notamment carrelage, pierre reconstituée, pierre naturelle, bois 
et produits intégrant du bois, …), les dimensions, nuances de couleur, aspect, structure, 
poids peuvent être soumis à des variations inhérentes à leur fabrication ou à leur nature, 

entrant dans les tolérances d’usage. Le stockage et la pose de bois ou produits comportant 
du bois nécessitent de contrôler l’hygrométrie de l’atmosphère, du support et du produit.
Certains produits bénéficient, sur présentation de la facture, d’une garantie commerciale. 
Les informations concernant cette garantie, accordée par le fournisseur, se trouvent dans 
les documents joints à la vente. Cette garantie s'applique indépendamment des garanties 
légales, et ne s'y substitue pas. L’étendue de nos garanties commerciales ne saurait 
excéder celles accordées par nos fabricants. Ces garanties sont valables sous réserve 
d’une utilisation conforme et normale des marchandises, du respect des prescriptions 
techniques (D.T.U.) et des recommandations des fabricants. Sont exclus de la garantie 
commerciale, le remplacement des consommables ainsi que les dysfonctionnements liés 
à un défaut d’entretien et/ou à l’usure normale des marchandises. En tout état de cause, 
notre responsabilité est limitée au montant de la commande ; en cas de commande faisant 
l’objet de plusieurs livraisons, notre responsabilité sera limitée au montant de la partie 
de la commande à l’origine du litige. Est exclue toute autre indemnisation de quelque 
nature qu’elle soit et notamment l’indemnisation de tout préjudice immatériel qui serait 
la conséquence, directe ou indirecte, du défaut des marchandises.

Rappel des droits du client consommateur

Notre société en tant que vendeur est tenue, à l’égard de ses seuls clients 
consommateurs, des garanties dans les conditions suivantes :

Annexe à l’article D. 211-2 du Code de la consommation

Le consommateur dispose d'un délai de deux ans à compter de la délivrance du bien 
pour obtenir la mise en œuvre de la garantie légale de conformité en cas d'apparition 
d'un défaut de conformité. Durant ce délai, le consommateur n'est tenu d'établir que 
l'existence du défaut de conformité et non la date d'apparition de celui-ci 

Lorsque le contrat de vente du bien prévoit la fourniture d'un contenu numérique 
ou d'un service numérique de manière continue pendant une durée supérieure à 
deux ans, la garantie légale est applicable à ce contenu numérique ou ce service 
numérique tout au long de la période de fourniture prévue. Durant ce délai, le 
consommateur n'est tenu d'établir que l'existence du défaut de conformité affectant 
le contenu numérique ou le service numérique et non la date d'apparition de celui-ci. 

La garantie légale de conformité emporte obligation pour le professionnel, le cas 
échéant, de fournir toutes les mises à jour nécessaires au maintien de la conformité 
du bien. 

La garantie légale de conformité donne au consommateur droit à la réparation ou au 
remplacement du bien dans un délai de trente jours suivant sa demande, sans frais 
et sans inconvénient majeur pour lui. 

Si le bien est réparé dans le cadre de la garantie légale de conformité, le 
consommateur bénéficie d'une extension de six mois de la garantie initiale. 

Si le consommateur demande la réparation du bien, mais que le vendeur impose le 
remplacement, la garantie légale de conformité est renouvelée pour une période de 
deux ans à compter de la date de remplacement du bien. 

Le consommateur peut obtenir une réduction du prix d'achat en conservant le bien 
ou mettre fin au contrat en se faisant rembourser intégralement contre restitution 
du bien, si : 

1° Le professionnel refuse de réparer ou de remplacer le bien ; 

2°  La réparation ou le remplacement du bien intervient après un délai de trente 
jours ; 

3°  La réparation ou le remplacement du bien occasionne un inconvénient majeur pour 
le consommateur, notamment lorsque le consommateur supporte définitivement 
les frais de reprise ou d'enlèvement du bien non conforme, ou s'il supporte les 
frais d'installation du bien réparé ou de remplacement ; 

4°  La non-conformité du bien persiste en dépit de la tentative de mise en conformité 
du vendeur restée infructueuse. 

Le consommateur a également droit à une réduction du prix du bien ou à la résolution 
du contrat lorsque le défaut de conformité est si grave qu'il justifie que la réduction 
du prix ou la résolution du contrat soit immédiate. Le consommateur n'est alors pas 
tenu de demander la réparation ou le remplacement du bien au préalable. 

Le consommateur n'a pas droit à la résolution de la vente si le défaut de conformité 
est mineur. 

Toute période d'immobilisation du bien en vue de sa réparation ou de son 
remplacement suspend la garantie qui restait à courir jusqu'à la délivrance du bien 
remis en état. 

Les droits mentionnés ci-dessus résultent de l'application des articles L. 217-1 à L. 
217-32 du Code de la consommation. 

Le vendeur qui fait obstacle de mauvaise foi à la mise en œuvre de la garantie légale 
de conformité encourt une amende civile d'un montant maximal de 300 000 euros, 
qui peut être porté jusqu'à 10 % du chiffre d'affaires moyen annuel (article L. 241-5 
du Code de la consommation). 

Le consommateur bénéficie également de la garantie légale des vices cachés en 
application des articles 1641 à 1649 du Code civil, pendant une durée de deux ans à 
compter de la découverte du défaut. Cette garantie donne droit à une réduction de 
prix si le bien est conservé ou à un remboursement intégral contre restitution du bien.
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•  FORCE MAJEURE - CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES
Le client reconnaît et accepte, dans toute la mesure admise par la réglementation 
applicable et notamment celle applicable aux clients consommateurs, que notre société 
ne pourra être tenue pour responsable que des seuls dommages matériels directs 
relevant d'une faute dument prouvée, à l'exclusion : 
• Des cas de force majeure et cas fortuits ; 
• Des actions ou omissions fautives du client dans la mise en œuvre des présentes CGV ; 
•  De la réparation des dommages indirects, d'un préjudice moral, de coûts, de pertes, de 

la diminution de chiffre d'affaires ou des bénéfices, ou des passifs de quelque nature 
que ce soit.

Nonobstant les dispositions légales sur la force majeure et l’imprévision, l’une ou l’autre 
des parties peut demander la suspension automatique et de plein droit de l’exécution de 
la commande en cas de pandémie/épidémie y compris pandémie/épidémie en cours qui, 
par ses propres effets ou en raison des contraintes imposées par les pouvoirs publics, 
empêche ou rend plus onéreuse l’exécution de tout ou partie de la commande. Dans un 
tel cas, l’une ou l’autre des parties pourra notifier par LRAR ou par courriel avec accusé 
de réception à l’autre partie la suspension automatique et de plein droit de la commande.
Cette suspension de la commande n’ouvrira droit à aucune indemnisation pour l’une 
ou l’autre des parties, seules les prestations exécutées à la date de cette notification 
devant être réglées par la partie débitrice. En outre, à l’initiative de la plus diligente 
d’entre elles, les parties pourront convenir de modifier les conditions d’exécution de la 
commande afin de les rendre compatibles avec la situation nouvelle. Dans l’hypothèse 
où cette situation perdurerait pendant plus de soixante (60) jours sans qu’aucun accord 
permettant d’envisager la reprise de l’exécution de la commande ne soit intervenu, 
l’une ou l’autre des parties pourra prononcer sa résiliation par LRAR ou par courriel 
avec accusé de réception. Toutefois cette faculté de résiliation ne s’appliquera pas aux 
Commandes Spéciales.

• BETON PRÊT À L’EMPLOI (« BPE »)
Pour les fournitures de béton à résistance garantie, les dosages des composants sont 
donnés à titre indicatif, sauf convention contraire figurant à la commande. L’attention 
du client est attirée sur les précautions à prendre lors de la mise en œuvre du BPE, afin 
notamment d’éviter tout dommage corporel. Notre société décline toute responsabilité 
pour toute altération de la qualité du béton, postérieure à la livraison, résultant des 
conditions atmosphériques, du transport effectué par le client, d’ajout d’éléments 
modifiant la composition du béton (addition d’eau, …), des conditions de stockage, de 
manutention sur le chantier, de la mise en œuvre et du traitement réalisés par le client, 
ou due à toute cause indépendante de notre volonté. Toute vente de produits BPE est 
soumise aux conditions de vente spécifiques à ces produits, disponibles sur demande.

• RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ – TRANSFERT DE RISQUES
La propriété des marchandises sera transférée au client après parfait paiement de leur 
prix et de ses accessoires.  Les risques de perte, vol ou détérioration des marchandises 
sont transférés au client à compter de la prise de possession des marchandises par 
le client, lors de la livraison ou de l’enlèvement en point de vente.  En cas de reprise 
des marchandises en application de la présente clause de réserve de propriété, toutes 
les sommes déjà versées par le client resteront acquises par notre société à titre de 
dommages et intérêts. En cas de sinistre affectant les marchandises vendues et restées 
impayées, notre société pourra revendiquer auprès du client ou de son assureur le 
bénéfice de l’indemnité d’assurance versée. 

• RETOUR DES PRODUITS
A moins qu'il n'en soit convenu autrement lors de la commande ou par application 
d’une disposition légale, le client a la faculté de retourner, à ses frais et risques, les 
marchandises dans le délai défini dans la politique commerciale de notre société, 
notamment affichée en point de vente. Les marchandises retournées doivent être dans 
leur état et emballage d’origine, non utilisées et accompagnées de leurs accessoires, 
notices d’utilisation et d’entretien. Par exception, aucun retour ne sera accepté pour 
les marchandises périssables, déstockées ou soldées ainsi que pour les Commandes 
Spéciales, les produits personnalisés, confectionnés selon les spécifications du client ou 
redimensionnés, sauf dérogation expresse prévue dans la politique commerciale de notre 
société. Le client doit formuler sa demande de retour en contactant le point de vente qui se 
réserve le droit de lui demander le justificatif d’achat. Après vérification et acceptation de 
l’état des marchandises retournées, le client se verra restituer le montant correspondant 
au prix d’achat desdites marchandises, soit sous forme d’avoir sur compte pour les clients 
disposant d’un encours auprès de notre société, soit sous forme de remboursement.

• FACTURATION ET REGLEMENT 
Notre société pourra demander le paiement d’un acompte pour tout achat. Nos factures 
sont payables au comptant, sauf dérogation, et sans escompte. Néanmoins, le règlement 
des factures périodiques, au sens du 3° du I de l'article 289 du Code général des impôts, 
ne peut dépasser quarante-cinq (45) jours après la date d'émission de la facture. Toute 
contestation concernant la facturation devra être formulée par écrit dans les quinze (15) 
jours à compter de la réception de la facture par le client, sous peine d’irrecevabilité. 
Notre société pourra, dans le cadre de l'exécution d'un marché ou d’une commande à 
exécution successive, et en considération de sa situation financière, demander au client 
une garantie de paiement du prix des marchandises livrées ou à livrer. En cas de défaut de 
paiement à l’échéance ou de refus d’acceptation de nos effets de commerce, l’intégralité 
de nos créances deviendra exigible, sans mise en demeure préalable. Outre l’application 
de plein droit d’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de quarante (40) 
euros due par tout client professionnel, les sommes échues donneront lieu de plein droit 
et sans mise en demeure préalable à l’application de pénalités de retard égales au dernier 
taux de refinancement de la banque centrale européenne majoré de 10%, exigibles le jour 
suivant la date de règlement. Les frais de toute procédure contentieuse de recouvrement 
seront à la charge du client. 

• CLAUSE PÉNALE
Tout défaut de paiement à l'échéance pourra entraîner l'application de plein droit d'une 
indemnité égale à 15% de la somme impayée.

• CLAUSE RÉSOLUTOIRE 
En cas de défaut de paiement par le client des sommes dues ou de refus d’acceptation 
de nos effets de commerce, et après notification dans les meilleurs délais, notre société 
aura la faculté de suspendre et/ou de résoudre tout ou partie des commandes en cours 
et de refuser toute nouvelle vente sans préjudice de tous dommages et intérêts.

• RÉCLAMATIONS
Les CGV sont régies par la loi Française. 
Pour toute question, réclamation ou mise en œuvre des présentes, le client doit 
adresser par écrit sa demande à notre société, au choix : 
•  Via le formulaire de contact accessible à "http://www.pointp.fr/contactez-nous"

rubrique « Réclamation » 
• Ou par email à l'adresse du point de vente ; 
Le client consommateur bénéficie, pour toute réclamation liée à un achat et déposée 
par écrit au cours des douze (12) derniers mois auprès de notre société, et n’ayant 
pas abouti à un accord amiable, de la possibilité de recourir gratuitement à une 
procédure de médiation. Notre société vous propose ainsi de saisir le service de 
médiation AME Conso via son site Internet : www.mediationconso-ame.com ou en 
écrivant à l’adresse postale suivante : AME Conso, 197 Boulevard Saint Germain, 
75007 Paris. La solution proposée par le service de médiation ne s’impose pas aux 
parties, qui restent libres à tout moment de mettre fin au processus de médiation. 
Pour le client professionnel, compétence expresse est attribuée au Tribunal de 
commerce du lieu de notre siège social, nonobstant pluralité de défendeurs et/
ou appel en garantie, même pour les procédures d’urgence ou les procédures 
conservatoires en référé ou par requête.

• DONNÉES A CARACTÈRE PERSONNEL
Les données à caractère personnel communiquées à notre société par le client ont pour 
objectif la bonne exécution des commandes, la gestion des relations commerciales, 
l'amélioration de la qualité des produits et services proposés, d'établir des statistiques 
commerciales et/ou de lui permettre de bénéficier des offres de notre société, des sociétés 
de son groupe et, le cas échéant, de ses partenaires commerciaux, et ce,  dans le respect 
de la réglementation applicable sur les données à caractère personnel. Conformément à 
cette réglementation, le client dispose d'un droit d'accès, de rectification, de suppression 
et d'opposition sur les données à caractère personnel le concernant, qu'il peut exercer via
le formulaire disponible à l'adresse suivante : www.pointp.fr/demande-rgpd ou
-  par courrier postal à l’adresse suivante : POINT.P, Données personnelles, 

Tour Saint-Gobain, 12 place de l’Iris, 92400 Courbevoie.
Pour plus d'information, nous vous invitons à consulter la rubrique « Vos données et vos 
droits » sur notre site internet www.pointp.fr et les notices détaillées correspondantes.
Conformément à l’article L223-2 du Code de la consommation, le client a la possibilité 
de s’inscrire sur une liste d’opposition au démarchage téléphonique via le site Internet 
BLOCTEL (www.bloctel.gouv.fr)

•  DECHETS – FILIERES RESPONSABILITE ELARGIE 
DES PRODUCTEURS (REP) 

En fonction des filières de déchets concernées, le prix des produits peut inclure une 
éco-contribution pour participer à la gestion de leur fin de vie.  
Notre société collecte ces déchets dans les conditions prévues par la loi et peut être 
contactée pour plus d'information.
• Identifiant Unique (IDU)  
En application de l’article R.541-173 du Code de l’environnement, la société SGDBF, 
agissant pour le compte de notre société, metteur sur le marché/producteur, est 
enregistrée auprès de l’ADEME sous les IDU suivants :  
- IDU FR006488_01CIFF au titre de la REP Emballages ménagers et papiers graphiques ; 
-  IDU FR006488_05UWIE au titre de la REP Equipements électriques et électroniques 

(DEEE) ; 
- IDU FR00648_06SGOE au titre de la REP Piles et accumulateurs ; 
- IDU FR217868_07JMMY au titre de la REP Produits chimiques (DDS) ; 
- IDU FR006488_10U4ZB au titre de la REP Eléments d’ameublement (DEA) ; 
- IDU FR006488_11CNFX au titre de la REP Textiles, linge de maison et chaussures (TLC) ; 
-  IDU FR006488_14KHNB au titre de la REP Article de bricolage et de jardinage (ABJ) 

(familles 3 et 4) ; 
- IDU FR217868_04WQBU au titre de la REP Produits et matériaux de construction du 
bâtiment (PMCB) (Catégories 1 et 2). 
• REP PMCB 
Notre société répercute à ses clients, sans possibilité de réfaction, la part des coûts 
unitaires qu’elle supporte pour la gestion des déchets issus des PMCB.  

DATE DE MISE A JOUR DES CGV
Les CGV sont valables à compter du 13 janvier 2025.  
Pour accéder à la version des CGV à jour au moment de la commande et applicables 
à celle-ci, merci de flasher le QR code suivant :
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POLITIQUE ACHATS BOIS 

NATURELLEMENT, NOUS NOUS ENGAGEONS À :

Charpentes, revêtements, portes et fenêtres, le bois est un 
composant essentiel dans la construction et l’aménagement 
de l’habitat. Et en tant que ressource naturelle, il est épuisable. 
C’est pourquoi notre société est soucieuse du respect des 
écosystèmes et accorde une attention toute particulière aux 
produits distribués.

Notre Politique Achats Bois s’applique aux produits suivants :

• Bois de construction • Menuiseries

• Bois d’aménagement extérieur

et de décoration intérieure
• Panneaux

• Composants de salle de bains / cuisines • Parquets

DISTRIBUER DES PRODUITS ISSUS 

D’UNE GESTION FORESTIÈRE 

RESPONSABLE
1

Notre société inscrit sa politique d’achats bois dans la durée et 
s’engage à augmenter de façon régulière et substantielle son offre 
de produits labellisés FSC®(1) et PEFC™(2). Par ailleurs, les produits 
bois qui n’offriront plus les garanties de conformité à notre politique 
d’achats seront immédiatement supprimés de la vente.

BÂTIR DURABLEMENT 

AUJOURD’HUI ET DEMAIN2

LES CERTIFICATIONS

PRODUITS3
PEFC™

Programme for the 
Endorsement of Forest 
Certification schemes

FSC®

Forest 
Stewardship 
Council®

La marque de la gestion
forestière responsable

L'ACHAT RESPONSABLE

POUR PROTÉGER LA BIODIVERSITÉ4
Notre société s’engage à ne pas distribuer les essences suivantes : 

Acajou d’Amérique (Swietenia humilis / Swietenia macrophylla / 
Swietenia mahogoni) - Aloès - Bintangor - Gaïac - Kempas - 
Merbau - Moabi - Palissandre - Pin du Chili (Araucaria araucana) 
- Prunier d’Afrique - Ramin (Aquilaria spp / Gonystylus spp / 
Gyrinosps spp) - Red Canarium - Sapin du Guatemala - Teck 
de Birmanie - Wengé - Toutes essences menacées, en suivant 
notamment les recommandations de la CITES et de la liste rouge 
de l’IUCN*.

Kempas Merbau

Moabi Teck de Birmanie

Wengé

Liste complète des essences interdites disponible en agence. 
Pour connaître les essences de substitution, renseignez-vous 
auprès de votre agence.
Vous trouverez plus d’informations en consultant CITES(3) et Liste 
rouge de l’UICN(4).

Et à ne pas commercialiser les produits bois en provenance des 

pays suivants :

Myanmar (ex Birmanie) - Papouasie Nouvelle-Guinée – Libéria - 
République démocratique du Congo - République Centreafricaine - 
Chine : tous les produits contenant du bois tropical - Russie et 
Biélorussie : tous produits sous sanctions - Brésil : tous les produits 
non certifiés FSC
Liste complète disponible en agence.

(1) FSC® : Forest Stewardship Council, la marque de la gestion forestière responsable. La Marque FSC® signifie que le bois utilisé dans la fabrication du produit provient d’une forêt correctement gérée satisfaisant 
à des normes rigoureuses au niveau environnemental, social et économique. www.fsc.org ® 1996 Forest Stewardship Council A .C. (2) PEFC™ : Programme for the Endorsement of Forest Certifcation schemes. 
La marque PEFC™ signifie que le bois utilisé dans la fabrication du produit provient d’une forêt gérée durablement . www.pefc-france.org (3) La CITES : La Convention sur le commerce international des espèces de 
faune et de flore sauvages menacées d’extinction, plus connue sous le nom de “CITES” ou “Convention de Washington”, est un accord international entre États. Elle a pour but de veiller à ce que le commerce international 
des spécimens d’animaux et de plantes sauvages ne menace pas la survie de ces espèces. (4) La Liste Rouge de l’UICN constitue l’inventaire mondial le plus complet de l’état de conservation global des espèces 
végétales et animales. Elle s’appuie sur une série de critères précis pour évaluer le risque d’extinction de milliers d’espèces et de sous-espèces. Fondée sur une solide base scientifique, la Liste Rouge de l’UICN est reconnue 
mondialement comme l’outil de référence le plus fiable sur l’état de la diversité biologique.*En cas d’évolution des desdites recommandations et/ou de la Liste Rouge, notre société adaptera sa politique, après analyse et 
évaluation des garanties fournies par ses fournisseurs (notamment lorsque le commerce demeure autorisé, mais soumis à des permis, certifications, autorisations, etc). 

10-4-152

Promouvoir

la gestion durable

de la forêt

pefc-france.org
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Votre acompte 
garanti 

Des professionnels
rigoureusement

sélectionnés

Une protection
juridique incluse

DES TRAVAUX
À RÉALISER ?

TROUVEZ 
L’ARTISAN IDEAL 
AVEC LA MAISON 

SAINT-GOBAIN

POINT.P vous recommande la plateforme  
digitale du réseau auquel il appartient.  
Obtenez ainsi les contacts d’artisans qualifiés  
et gérez votre projet en ligne en toute sérénité.

lamaisonsaintgobain.fr



VOUS AVEZ
DU STYLE,
NOUS AVONS
LA DÉCO
QUI VA AVEC.

EmmanuelleEmmanuelle
RivassouxRivassoux

Architecte d'intérieur

C
ré

d
it

s 
p

h
ot

o 
: T

h
ie

n
 L

e 
V

an
, P

ri
se

 d
e 

V
u

e 
P

ro
d

u
ct

io
n

.
C

ré
d

it
s 

p
h

ot
o 

: T
h

ie
n

 L
e 

V
an

, P
ri

se
 d

e 
V

u
e 

P
ro

d
u

ct
io

n
.

CARRELAGE PRÉSENTÉ
• Série : Kevin

• Coloris : grège

POINT.P, UNE MARQUE DE SAINT-GOBAIN


